
 

 
 

 

 
CONDITIONS GENERALES 
LOCATION DE BATEAUX 

 
 
Afin que vous passiez un agréable moment sur l’eau, nous vous prions de prendre 
connaissance et de respecter les conditions suivantes : 
 
1. Vous êtes responsables du bateau que vous louez 
2. Rester à 100 m au minimum des bateaux de la CGN 
3. Rester à 100 m au minimum de l’île aux oiseaux 
4. Ne pas sauter sans s’être mouillé au préalable 
5. Ne pas naviguer sous l’emprise de l’alcool ou de médicaments 
6. Ne pas s’échouer sur les plages 
7. Porter une attention particulière aux baigneurs 
8. Ne pas dépasser le nombre de personnes autorisées 

* 3 enfants de moins de 12 ans peuvent être comptés pour 2 adultes 
9. Ne pas pénétrer à l’intérieur des bouées jaunes (zone réservée aux nageurs) 
10. Ne pas se coller à une autre embarcation 
11. Rentrer si les feux du port de Morges clignotent 
 
Pédalos : 
♦ Age minimum requis pour la location :  10 ans révolus 
♦ Nombre de personnes admises : 

VD 422,  VD 423,  VD 15697 :  4 personnes* 
VD1715,  VD1718,  VD 1730 :  5 personnes* 

♦ Gilets de sauvetage : à disposition sur demande 
♦ Zone de navigation : baie de Morges 
 
Canoës : 
♦ Age minimum requis pour la location :  10 ans révolus 
♦ Gilets de sauvetage : obligatoires pour tous  
 moins de 12 ans avec col 
♦ Zone de navigation : 150 m du bord 
 
Bateau moteur 8 CV sans permis : 
♦ Age minimum requis pour la location :  16 ans révolus 
♦ Dépôt d’une pièce d’identité comme garantie 
♦ Nombre de personnes admises :  4 personnes * 
♦ Gilets de sauvetage  adultes : 4 à bord 

  enfants : à disposition 
  moins de 12 ans : à disposition, obligatoires avec col 

♦ Zone de navigation : baie de Morges ou selon accord 
♦ Rester à 150 m au minimum du bord 
♦ Interdiction de s’amarrer à un objet flottant 
♦ Ne pas dépasser 10 km/h dans les zones riveraines (300 m du bord) 
 
Paiement à la réservation 
Tout dépassement d’horaire sera facturé 

 


